
Délibération n°V2019-544

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 19 décembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et  le dix neuf décembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Finances, Administration 
générale, Affaires 
juridiques, Patrimoine

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Anne  BRISSAUD,  Gérard
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Cédric
DE  SAINT  JOUAN,  Henri  de  VERBIZIER,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques
DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent
HALUSKA,  Clare  HART,  Stéphanie  JANNIN,  Sonia  KERANGUEVEN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard
LANNELONGUE,  Alex  LARUE,  Max  LEVITA,  Chantal  LEVY-RAMEAU,  Henri  MAILLET,  Mustapha
MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-
PRIVAT,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Caroline  NAVARRE,  Véronique  PEREZ,  Patrick  RIVAS,
Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI,  Philippe SAUREL, Sauveur
TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Françoise BONNET ayant donné pouvoir à Jean-Pierre MOURE, Nancy CANAUD ayant donné pouvoir à Alex
LARUE, Véronique DEMON ayant donné pouvoir à Véronique PEREZ, Nicole LIZA ayant donné pouvoir à Abdi
EL KANDOUSSI, Séverine SCUDIER ayant donné pouvoir à Michèle DRAY-FITOUSSI.

Absents / Excusés :
Robert BEAUFILS, Djamel BOUMAAZ, Titina DASYLVA, Audrey LLEDO

Attributions de subventions dans le cadre de la thématique "Sports" - Exercice
2020

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Le dynamisme de la vie associative est un moteur essentiel du vivre ensemble à Montpellier. Chaque année
la Ville soutient l’action de nombreuses structures qui participent à l’attractivité et à l’animation de notre
territoire. Ces initiatives citoyennes concrétisent les valeurs du partage, de la rencontre et du don.
Pour aider les associations et les partenaires à mener à bien leurs activités et leurs projets, il y a lieu de leur
allouer une subvention suivant le tableau ci-dessous :

Code Nom de l'association Nature Titre Montant

102 FOOTBALL CLUB PETIT BARD Fonctionnement  22 400 € 

128 MONTPELLIER HANDBALL Fonctionnement  57 000 € 

278 MONTPELLIER ARC CLUB

Fonctionnement  5 800 € 

Projet

MONTPELLIER ARC 
CLUB 
ORGANISATEUR DE 
COMPETITIONS

4 000 € 

406 ECHECS CLUB MONTPELLIER Fonctionnement  5 600 € 
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Projet CHESSATTHLON 2 200 € 

Projet ORGANISATION TOP 
12F/N1F 2 000 € 

577 MALBOSC PETANQUE Fonctionnement  900 € 

702 MONTPELLIER BEACH VOLLEY Projet

MONTPELLIER 
BEACH MASTERS 
FIVB WORLD TOUR 
1STAR

4 600 € 

769 MONTPELLIER BADMINTON 
CLUB Fonctionnement  1 000 € 

788 MONTPELLIER PAILLADE 
NATATION Fonctionnement  2 900 € 

826 MUC JUDO JUJITSU Fonctionnement  1 900 € 

845 MUC AVIRON UNIVERSITE CLUB Fonctionnement  500 € 

863 BOXING CLUB MONTPELLIERAIN Fonctionnement  3 000 € 

864 3M CANOË KAYAK UC Fonctionnement  2 400 € 

878 MUC CYCLOTOURISME Fonctionnement  900 € 

897 SOCIETE DE TIR DE 
MONTPELLIER Fonctionnement  1 700 € 

907 MUC TRAMPOLINE Fonctionnement  1 200 € 

914
ASLJ MONTPELLIER CROIX 
D'ARGENT VOLLEY BEACH 
VOLLEY

Fonctionnement  32 000 € 

917 MONTPELLIER CASTELNAU 
VOLLEY UNIVERSITE CLUB Fonctionnement  13 000 € 

919 MONTPELLIER UC ESCRIME Fonctionnement  17 500 € 

926 MUC OMNISPORTS Fonctionnement  17 000 € 

928 MUC FOOTBALL Fonctionnement  8 700 € 

931 AS SAINT - MARTIN 
MONTPELLIER

Fonctionnement  10 600 € 

Projet
54E TOURNOI 
INTERNATIONAL DE 
PAQUES

6 000 € 

963 CEP MONTPELLIER GYM Fonctionnement  19 500 € 

964 MUC LUTTE Fonctionnement  3 700 € 

967 MUC HANDBALL Fonctionnement  21 000 € 

971 CLAPAS PETANQUE BOULISTE Fonctionnement  400 € 

Page 2 sur 8



Délibération n°V2019-544

978 ENTENTE SPORTIVE BOULISTE 
DE MONTPELLIER

Fonctionnement  1 500 € 

Projet

34EME GRAND PRIX 
BOULISTE DE LA 
VILLE DE 
MONTPELLIER 
ORGANISATION DU 

4 200 € 

984 MONTPELLIER PETANQUE ST 
MARTIN Fonctionnement  2 200 € 

985 AMICALE BOULES LA PAILLADE Fonctionnement  500 € 

1104 MONTPELLIER HERAULT SPORT 
CLUB Fonctionnement  9 500 € 

1187 ARCEAUX MONTPELLIER

Fonctionnement  11 000 € 

Projet
TOURNOIS 
REGIONAUX DE 
FOOTBALL

1 800 € 

1192 TENNIS CLUB DE LA PAILLADE
Fonctionnement  20 000 € 

Projet TOURNOI DU TC LA 
PAILLADE 1 700 € 

1195 LIONS CLUB MONTPELLIER 
LANGUEDOC Projet LES 20KM DE 

MONTPELLIER 2 900 € 

1225 MONTPELLIER MEDITERRANEE 
FUTSAL Fonctionnement  8 700 € 

1234 LA BOULE DU LANTISSARGUES Fonctionnement  2 000 € 

1238 MONTPELLIER A M JUDO Fonctionnement  1 000 € 

1337 MONTPELLIER HANDI BASKET 
ASSOCIATION Fonctionnement  1 500 € 

1417
MONTPELLIER BASEBALL 
UNIVERSITE CLUB, LES 
BARRACUDAS DU LEZ

Fonctionnement  4 000 € 

1420 STADE LUNARET NORD 
MONTPELLIER

Fonctionnement  5 400 € 

Projet
ARBRE NOËL DU 
CLUB, TOURNOIS ET 
FETE DE SAISON

900 € 

1487 BRIDGE COMEDIE MONTPELLIER Fonctionnement  2 000 € 

1541 MONTPELLIER TENNIS DE TABLE Fonctionnement  21 500 € 

1549 COMITE DEPARTEMENTAL DU 
SPORT ADAPTE HERAULT Fonctionnement  1 300 € 

1584 SPORT QUILLES MONTPELLIER Fonctionnement  900 € 

1615 MUC BOXE FRANÇAISE SAVATE Fonctionnement  1 000 € 

1702 LUMIERE ET AVENIR Projet
LES FOULES DE LA 
MOSSON COURSE 
PEDESTRE

1 500 € 
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1785
COMITE D'ORGANISATION 
FORUM SPORTIF ET CULTUREL - 
COFSEC

Fonctionnement  4 300 € 

1819 CLUB SPORTIF BOULISTE DE 
MONTPELLIER Fonctionnement  2 000 € 

1850 MONTPELLIER RUGBY CLUB Fonctionnement  58 000 € 

1918 MARC Fonctionnement  1 900 € 

1928 MONTPELLIER AGGLOMERATION 
TRIATHLON Projet URBAN TRAIL 

MONTPELLIER 9 200 € 

2055 AIKIDO CLUB MONTPELLIER Fonctionnement  500 € 

2066 FETE LE MUR MONTPELLIER Fonctionnement  3 700 € 

2139 ASPTT MONTPELLIER Fonctionnement  62 500 € 

2140 MONTPELLIER CHAMBERTE 
HANDBALL Fonctionnement  1 000 € 

2184 IAÏDO CLUB MONTPELLIER Fonctionnement  450 € 

2260 MONTPELLIER CLUB 
HANDISPORT Fonctionnement  15 000 € 

2312 MUC GYMNASTIQUE Fonctionnement  2 200 € 

2320 RIMBAUD PETANQUE Fonctionnement  1 700 € 

2470 CROIX D'ARGENT PETANQUE Fonctionnement  400 € 

2502 SPORT TAMBOURIN CLUB DE 
MONTPELLIER Fonctionnement  500 € 

2583
BASKET LATTES 
MONTPELLIERMEDITERRANEE 
METROPOLE

Fonctionnement .
 7 800 € 

2608 RACING - CLUB LEMASSON 
MONTPELLIER

Fonctionnement  10 000 € 

Projet
LOU CLAPAS CUP
TOURNOI DE FOOT 
INTERNATIONAL

3 500 € 

2639 ASSO PRESIDENTS PETANQUE 
SECTEUR MONTPELLIER VILLE Fonctionnement  3 700 € 

2722 PETANQUE CLUB MONTPELLIER 
CELLENEUVE Fonctionnement  2 500 € 

2870 ASSOCIATION SPORTIVE BEAUX-
ARTS MONTPELLIER

Fonctionnement  22 500 € 

Projet ASBAMBINOS 500 € 

2953 MUC AÏKIDO Fonctionnement  450 € 

3081 BLEU VERTIGE Fonctionnement  3 300 € 

3175 KENDO MONTPELLIER 
UNIVERSITE CLUB Fonctionnement  450 € 
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3376 VOLLEY LOISIR COMPETITION 
ANTIGONE Fonctionnement  500 € 

3568 MONTPELLIER BASKET MOSSON
Fonctionnement  20 000 € 

Projet TOURNOI NM3 U18 
FRANCE 1 000 € 

3634 ECOLE DE BOWLING DE 
MONTPELLIER Fonctionnement  1 700 € 

3659 MONTPELLIER MEDITERRANEE 
METROPOLE TAEKWONDO

Fonctionnement  10 200 € 

Projet MONTPELLIER KIDS 
TOURNAMENT 1 000 € 

3808 MONTPELLIER CULTURE SPORT 
ADAPTE

Fonctionnement  3 200 € 

Projet CHACUN SA FOULEE 500 € 

3833 MONTPELLIER LANGUEDOC 
CYCLISME Fonctionnement  3 600 € 

3933 MONTPELLIER ROLLER HOCKEY 
CLUB Fonctionnement  6 300 € 

4012 MONTPELLIER AGGLOMERATION 
FUTSAL Fonctionnement  3 000 € 

4141 MONTPELLIER UNIVERSITE CLUB
RANDONNEE PEDESTRE Fonctionnement  450 € 

4145 MUC BASKET Fonctionnement  1 000 € 

4176
MONTPELLIER MEDITERRANEE 
METROPOLE NATATION 
ARTISTIQUE (3MNA)

Fonctionnement  5 900 € 

4291 SPORT INSERTION JEUNES Fonctionnement  500 € 

4489 RING ATHLETIQUE DU PETIT 
BARD

Fonctionnement  1 500 € 

Projet
MIXITE SOCIALE ET 
CULTURELLE DANS 
LA BOXE ANGLAISE

1 000 € 

4533 JEUNESSE SANS FRONTIERES Fonctionnement  800 € 

4547 LA MAISON DU JUDO Fonctionnement  2 000 € 

4556 MONTPELLIER EAUX VIVES 
CANOË - KAYAK Fonctionnement  4 800 € 

4561 ASSO SPORTIVE EMPLOYES 
MUNICIPAUX OMNISPORTS Fonctionnement  7 800 € 

4619 MINI BOLIDE MONTPELLIERAIN Fonctionnement  500 € 

4643 MONTPELLIER FUNNY RIDERS Fonctionnement  2 000 € 

4701 MFA MONTPELLIER FOOTBALL 
AMERICAIN LES HURRICANES Fonctionnement  3 000 € 

4720 ASSOCIATION  MONTPELLIER 
SPORTS ORIENTATION 34 Fonctionnement  1 000 € 
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4806
ASSOCIATION SPORTIVE ET 
CULTURELLE PAILLADE 
MERCURE

Fonctionnement  6 000 € 

4870 CLUB SPORTIF DES SOURDS DE 
MONTPELLIER

Projet CONSEIL 
D'ADMINISTRATION 500 € 

Projet FOOTBALL 500 € 

4875 ASSOCIATION SPORTIVE DE 
CELLENEUVE

Fonctionnement  6 000 € 

Projet

TOURNOI ANNUEL 
DE FIN D'ANNEE DE 
L'AS CELLENEUVE
 TOURNOI ANNUEL 
SUR 3 JOURS, 
INVITATION DES 
CLUBS DE 
L'HERAULT, FRANCE 
ET DE L'ETRANGER

500 € 

4890 ASSOCIATION OMNISPORTS 
FIGUEROLLES MONTPELLIER

Fonctionnement  2 700 € 

Projet
RESPECT D'AUTRUI 
ET DE SOI VIA LE 
RESPECT

500 € 

4897 ENERGIE PAILLADE Fonctionnement  1 000 € 

5002 MOSSON FULL CONTACT Fonctionnement  3 500 € 

5086 ASSOCIATION FOOT - FAUTEUIL 
"LES FAUTEUILS DE FEU" Fonctionnement  2 700 € 

5167 GENERATION TAEKWONDO Fonctionnement  5 800 € 

5223 MONTPELLIER ATHLETIC 
MEDITERRANEE METROPOLE Projet MARATHON 2020 39 000 € 

5368 SASP MONTPELLIER RUGBY 
CLUB Fonctionnement  96 000 € 

5400 A.K SPORT (EX : GRINGO TOP 
TEAM) Fonctionnement  9 500 € 

5442 SAS MONTPELLIER  HANDBALL Fonctionnement  141 000 € 

5443 SASP MONTPELLIER HERAULT 
SPORT CLUB Fonctionnement  80 000 € 

5527 BOWLING CLUB DES SOURDS DE 
MONTPELLIER Fonctionnement  400 € 

5683 ECOLE DE JUDO DE 
MONTPELLIER AGGLOMERATION Fonctionnement  500 € 

5734 MONTPELLIER XIII Fonctionnement  7 800 € 

5792 MONTPELLIER JUDO OLYMPIC Fonctionnement  1 000 € 

5816 CLUB SPOSRTIF CHEMINOT 
PETANQUE MONTPELLIER Fonctionnement  400 € 

6424 FOOTBALL CLUB PAS DU LOUP Fonctionnement  5 000 € 
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Projet TOURNOI JOSEPH 
GACHIN 1 000 € 

6482 SPORT TALENT 34 Fonctionnement  500 € 

6779 ATHLETIC CLUB MONTPELLIER Fonctionnement  58 000 € 

7033 MONTPELLIER HERAULT BEACH 
SOCCER Fonctionnement  1 500 € 

7090 MONTPELLIER FOOTBALL 
ACADEMY Fonctionnement  500 € 

TOTAL 1 149 500 € 
Les crédits seront prélevés sur la nature 65748, chapitre 933

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- de décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserves de signature des
lettres d’engagement ou des conventions le cas échéant ;

- de prélever ces sommes sur les crédits ouverts pour l’exercice 2020 sur les imputations citées ci-dessus
pour un montant total de 1 149 500 € ;

- d’approuver la lettre d’engagement et les conventions types annexées à la présente délibération ;
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 61 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 26 décembre 
2019 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 26 décembre 2019 

Liste des annexes transmises en Préfecture :
- Convention Fonctionnement.pdf
- Convention Projet.pdf
- Lettre d'engagement.pdf

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20191219-111004-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 27/12/19 
Réception en Préfecture : 27/12/19 
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Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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